
PRÉFET de LOIR-ET-CHER

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral du 31 janvier 2017, une enquête publique relative au Schéma d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (SAGE) Cher aval, est ouverte, à la demande du Président de la Commission Locale de
l’Eau,  du lundi 20 février 2017 à 09h00 au mercredi 22 mars 2017 à 17h00, conformément à l’article
L.212-6 du Code de l’Environnement, sur le territoire des 148 communes membres du SAGE Cher aval,
réparties sur 4 départements :

-  Département du Cher : DAMPIERRE-EN-GRACAY, GENOUILLY, GRACAY, MASSAY, MERY-SUR-
CHER,  NOHANT-EN-GRACAY,  SAINT-GEORGES-SUR-LA-PREE,  SAINT-HILAIRE-DE-COURT,
SAINT-OUTRILLE et THENIOUX

-  Département  de  l’Indre :  AIZE,  ANJOUIN,  BAGNEUX,  BAUDRES,  BOUGES-LE-CHATEAU,
BRETAGNE, BRION, BUXEUIL, CHABRIS, LA CHAMPENOISE, LA CHAPELLE-SAINT-LAURIAN,
DUN-LE-POELIER,  ECUEILLE,  FAVEROLLES,  FONTENAY,  FONTGUENAND,  FRANCILLON,
FREDILLE, GEHEE, GIROUX, GUILLY, HEUGNES, JEU-MALOCHES, LANGE, LEVROUX, LINIEZ,
LUCAY-LE-LIBRE,  LUCAY-LE-MALE,  LYE,  MENETOU-SUR-NAHON,  MENETREOLS-SOUS-
VATAN,  MEUNET-SUR-VATAN,  MOULINS-SUR-CEPHONS,  ORVILLE,  PAUDY,  PELLEVOISIN,
POULAINES,  REBOURSIN,  ROUVRES-LES-BOIS,  SAINT-CHRISTOPHE-EN-BAZELLE,  SAINT-
FLORENTIN,  SAINT-PIERRE-DE-JARDS,  SAINT-PIERRE-DE-LAMPS,  SELLES-SUR-NAHON,
SEMBLECAY, VALENCAY,  VAL FOUZON, VATAN, LA VERNELLE, VEUIL, VICQ-SUR-NAHON,
VILLEGONGIS, VILLEGOUIN et VILLENTROIS

-  Département d’Indre-et-Loire :  AMBOISE, ATHEE-SUR-CHER, AZAY-SUR-CHER, BALLAN-MIRE,
BERTHENAY,  BLERE,  CERE-LA-RONDE,  CHAMBRAY-LES-TOURS,  CHENONCEAUX,
CHISSEAUX,  CIGOGNE,  CINQ-MARS-LA-PILE,  CIVRAY-DE-TOURAINE,  LA  CROIX-EN-
TOURAINE,  DIERRE,  DRUYE,  EPEIGNE-LES-BOIS,  FRANCUEIL,  GENILLE,  JOUE-LES-TOURS,
LARCAY, LE LIEGE, LUSSAULT-SUR-LOIRE, LUZILLE, MONTLOUIS-SUR-LOIRE, NOUANS-LES-
FONTAINES,  ORBIGNY,  LA  RICHE,  SAINT-AVERTIN,  SAINT-GENOUPH,  SAINT-MARTIN-LE-
BEAU,  SAINT-PIERRE-DES-CORPS,  SAINT-QUENTIN-SUR-INDROIS,  SAVONNIERES,
SUBLAINES, TOURS, TRUYES, VERETZ, VILLANDRY et LA VILLE-AUX-DAMES

-  Département  de  Loir-et-Cher :  ANGE,  BILLY,  LA CHAPELLE-MONTMARTIN,  CHATEAUVIEUX,
CHATILLON-SUR-CHER, CHATRES-SUR-CHER, CHEMERY, CHISSAY-EN-TOURAINE, CHOUSSY,
CONTRES,  COUDDES,  COUFFY,  FAVEROLLES-SUR-CHER,  FEINGS,  FOUGERES-SUR-BIEVRE,
GIEVRES,  LANGON,  MARAY,  MAREUIL-SUR-CHER,  MEHERS,  MENNETOU-SUR-CHER,
MEUSNES, MONTHOU-SUR-CHER, MONTRICHARD VAL DE CHER, NOYERS-SUR-CHER, OISLY,
PONTLEVOY,  POUILLE,  ROUGEOU,  SAINT-AIGNAN-SUR-CHER,  SAINT-GEORGES-SUR-CHER,
SAINT-JULIEN-DE-CHEDON,  SAINT-JULIEN-SUR-CHER,  SAINT-LOUP,  SAINT-ROMAIN-SUR-
CHER,  SAMBIN,  SASSAY,  SEIGY,  SELLES-SUR-CHER,  SOINGS-EN-SOLOGNE,  THEILLAY,
THENAY, THESEE et VILLEFRANCHE-SUR-CHER

L’avis de l’autorité environnementale est annexé au dossier d’enquête.

Le dossier d’enquête est déposé en mairies de Gracay, Mery-sur-Cher, Levroux, Valencay,  Vatan,  Amboise,
Bléré, Tours, Veretz,  Couddes, Montrichard, Saint-Aignan-sur-Cher et Selles-sur-Cher où le public pourra le
consulter  pendant les heures habituelles d’ouverture. Il  pourra formuler ses observations, propositions et
contre-propositions sur un registre ouvert à cet effet dans ces mairies.

Le Tribunal Administratif d’Orléans a désigné une commission d’enquête composée comme suit :
- Président : M. Pierre AUBEL
- Membres titulaires : M. Claude BOURDIN et Mme Catherine GUENSER
-  Membre suppléant : M. Claude MOUCHE

En cas d’empêchement de M. Pierre AUBEL, la présidence de la commission d’enquête sera assurée par
M.  Claude BOURDIN.  M. Claude MOUCHE, suppléant,  remplacera  l’un des  membres  titulaires  le cas
échéant.



Afin  de  recevoir  les  observations,  les  propositions  et  contre-propositions  du  public,  les  membres  de  la
commission d’enquête se tiendront à la disposition du public en mairies de  Gracay, Mery-sur-Cher, Levroux,
Valencay, Vatan, Amboise, Bléré, Tours, Veretz, Couddes, Montrichard, Saint-Aignan-sur-Cher et Selles-sur-
Cher aux permanences suivantes :

Département du Cher :
Mairie de Gracay : le mercredi 22 février 2017 de 9h00 à 12h00
Mairie de Mery-sur-Cher : le jeudi 09 mars 2017 de 14h00 à 17h00

Département de l’Indre :
Mairie de Levroux : le mardi 21 février 2017 de 14h00 à 17h00
Mairie de Valencay : le jeudi 02 mars 2017 de 09h00 à 12h00 et le mercredi 22 mars 2017 de 09h00 à 12h00
Mairie de Vatan : le samedi 04 mars 2017 de 09h00 à 12h00 

Département d’Indre-et-Loire :
Mairie d’Amboise : le mardi 14 mars 2017 de 14h00 à 17h00   
Mairie de Bléré : le jeudi 02 mars 2017 de 09h00 à 12h00 et le jeudi 16 mars 2017 de 14h00 à 17h00
Mairie de Tours : le jeudi 09 mars 2017 de 09h00 à 12h00 et le mardi 14 mars 2017 de 14h00 à 17h00
Mairie de Veretz : le samedi 18 mars 2017 de 09h00 à 12h00 

Département de Loir-et-Cher :
Mairie de Couddes : le vendredi 03 mars 2017 de 14h00 à 17h00   
Mairie de Montrichard : le vendredi 03 mars 2017 de 09h00 à 12h00 et le mardi 14 mars 2017 de 09h00 à 12h00  
Mairie de Saint-Aignan-sur-Cher : le mercredi 1er mars 2017 de 14h00 à 17h00   
Mairie de Selles-sur-Cher : le lundi 20 février 2017 de 09h00 à 12h00 et le mercredi 22 mars 2017 de 14h00 à 17h00

Pendant  la  durée  de  l’enquête,  toute  correspondance  peut  être  adressée  au  président  de  la  commission
d’enquête à la mairie de Selles-sur-Cher, siège de l’enquête publique : 1 Place Charles de Gaulle - 41130
Selles-sur-Cher ou à l’adresse électronique suivante : (contact  @  sage-cher-aval.fr).

Le dossier d’enquête publique peut être communiqué sur demande aux frais du demandeur à la Direction
Départementale des Territoires de Loir-et-Cher (ddt-seb  @  loir-et-cher.gouv.fr).

En outre, le dossier est consultable sur le site internet du SAGE Cher aval (www.sage-  cher  -  aval  .com).

Les  informations  techniques  relatives  au  projet  peuvent  être  demandées  auprès  de  Romain  Grabowski,
Établissement Public Loire, à l’adresse électronique suivante : romain.grabowski@eptb-loire.fr.

A l’issue d’un délai de 30 jours à compter de la clôture de l’enquête publique, le rapport et les conclusions du
président  de  la  commission  d’enquête  seront  consultables  pendant  un  an  par  le  public  dans  les  mairies
concernées, à la DDT de Loir-et-Cher et sur le site internet de la Préfecture de Loir-et-Cher (http:  //www.loir-
et-cher.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Enquetes-publiques).
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